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borlè provisoire do M. Drumont ; 2’ 
l'autopsie du baron dcRelnachÉCHOS DE LA_SEMAINE

25 Novembre - Première séance de 
)a commission d'enqu'le sur les scanda­
les du Panama.

M. Loubet, président du Conseil des 
ministres el M. Ricard, mjnislre de la 
justice promettent de donner communi­
cation du dossier concernant celle affair 
re, ainsi qm» du rapport de M. Prinet.

M. le ministre de la justice question­
né sur les mesures prises à la suite de 
la mort de M. le baron de Reinaclj dé­
clare que l'autopsié n’a pas été jugée 
nécessaire el qu’on n’a pas cru devoir 
faire apposer les scellés sur les papiers 
du défunt.

M. Delahaye, donne lecture de sa dé­
position et remet des plis cacl/elés ayec 
ses recommandations sur la façon dont 
l’enquête devra être conduite.

Deux rédacteurs de la Libre Parole, 
appelés à fwrtfir des preuves de l’accu­
sation portée contre M. Antonin Proust, 
député des Deux-Sèyres, déclarent que 

Drumont, leur directeur, retenu à 
SaipterPélagie peut, seul fournir les 
preuves demandées.

La commission, dans la personne de 
son président, M. Henri Brisson, émet, 
auprès deM. Loubet, président du con­
seil, le désir d’obtenir, 1° la mise en li-

— Les débats de l’affaire de Panama 
devant le tribunal correctionnel de la 
Seine sont renvoyés au 10 janvier 1893.

— Accident de chemin de fer causé 
par la rencontre d’un train de voyageurs 
el d’un train (le marchandises près (je 
Beauvais. Trente voyageurs blessés*

— Par décision du ministre de la 
guerre, les musiciens du 1005 de ligne, 
à Narbonne, qui se sont rendus coupa­
bles de l'acte de mutinerie qu’on connaît 
sont frappés chacun d’une peine de 
trente jours de prison. Dix d’entre eux 
sont envoyés dans le? compagnies de 
discipline et yingt-quatre sont changés 
de corps.

25 Novombre — Mo.it du cardidal 
Lavigerie archevêque d’Alger.

— Une formidable explosion Re gaz 
rue d’Allemagne, à Paris, blesse quatre 
personnes, dont deux très grièvement.

La proposition de M, Pourguery de 
Boisserii) tendant à étendre les pouvoirs 
de la commission d’enquête, est repous­
sée par la Chambre.

— La commission d’enquête du Pa­
nant reçoit de M, Clément commssaire 
aux délégations judiciaires, communi­
cation du procès-verbal rédigé au sujet 
du refus do M. Drumonl de se rendre à
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1i convocation de la commission s’il 
n'obtient sa libération définitive.

— Déposition faite par M. le Provosl 
de Launay.

27 noAembro Terrible explosion de 
gaz rue du clsdean-d’Ean à Pai rs. Deux 
blessés.

28 novembre - Chute du ministre 
Loubet, par suite de la question de M. 
de la Ferronays, au sujet de la mort du 
baron de Reinach.

— Suite des opérations de la commis­
sion d’enquête sur le Panama.

Importante ^déposition de M. Prinet, 
onseiller à la cour d’appel. Dépositions* 

de MM Clovis, Hugues et1 (h' Lamarjello.
2£ novembre- — Les travaux de la 

commission d’enquête donnent tien à 
nd conflit judiciaire qui* a pour eflét de 
provoqué une protestation des- quatre 
avocats des prévenus, le refus de com­
munication du dossier et un blâme In­
fligé à M. Prinet. par son supérieur 
hiérarchique M. Périvier, premier pré­
sident de la Cour d'appel.

— La commission d’enquête reçoit 
les dépositions de MM. Laguerre, Kohn 
et Propper.

30 Novembre — La déposition de M. 
Thierrée apporte une certaine lumière 
dans les recherches de la commission 
d'enquête du Panama.

Pr Décembre — La publication par 
la Libre Parole du fac-similé d'une let 
ire du baron de Reinach à M. Antonin 
Prbnst/les dépositions de MM. J ézierski 
et Montcliicourl apportent de nouvelles 
preuves à la commission, d’enquête du 
Panama.

— Arrestation à Paris, d’un individu 
d'origine allemande, sous la préven­
tion d’espionnage pour le compte de 
gouvernements étrangers.

CHRONIQUE LOCALE
Dammautin

La foire de Saint-Nicolas aura lieu 
mardi procirain 6 décembre.

Cette lêle tardive est d'ordinaire pcif 
favorisée par le temps Espérons que 
cette année, forains.et visiteurs n’au­
ront paslieu de se plaindre des rigueurs 
de la saison.

Saint-Mard

M. Boette, employé à la gare de. 
Dammarlin vient d'être nommé rece­
veur à la station d’Aulnav les-Bondy.

Nous applaudissons à cet avance­
ment très justifié par le zèle (pic cet 
employé apportait dans son service et 
par les sympathies (pi'il s'élail acqui­
ses auprès des nombreuses personnes 
av ec lesquelles il se trouv ail en rapport.

J-UILLV

On nous écrit ;
Dimanche dernier, la* fanfare 

l'E-perance de Juilly célébrait la fête 
de Sic Cécile patronne des musiciens.

Le malin à 10 h, 1/2, nos artistes 
parlaient du siège de la Société aux 
sons entraînants d'un joyeux pas re­
double. pour se rendre à l'église où 
plusieurs morceaux onl élé magistrale­
ment exécutés, notamment Valenlme 
de .Milan, où M. Laroche' Fernand, 
dont l'éloge n’est plus à faire, a inter­
prété un solo de baryton, avec beau­
coup de talent.

A la sortie de la messe, plusieurs 
personnes ont félicite .M. Eromonl di­
recteur, sur les progrès sensibles qui 
onl élé réalisés depuis la dernière 
audition. Il est vrai que ces résultats 
acquis en si peu de temps ont pour 
cause le dévouement du président, la 
vàléhr incontestable du directeur et la 
bonne harmonie qui règne entre les 
membres de la Société,

Le concert, la retraite aux flambeaux 
qui promettaient d’étre si brillants 
n’ont pu avoir lieu par suite de la 
mort de M. Clain conseiller municipal, 

membre ho; oraire delà fanfare.
A six heures, un banquet splendi­

dement servi réunissait au restaurant 
Lahovc, ‘environ 35 convives. Nous 
avons le regret de signaler les absen­
ces, forcées de .MM. Barre, président; 
Uaquin, maire ; qui onl cru s’abstenir 
par suite du décès de leur parent cl 
ami.

A 9 heures, un bal organisé par la 
fanfare, dans la salle Dallancourl, a 
dignement clôturé la lelc.

Saint-Soupplets

Les amis réunis de la fanfare de 
Saint-Soupplets, ont fêté laSainte-Cé- 
tcile dimanche dernier et s’il faut en 
croire les échos d’alentour, la cérémo­
nie a clé des plus gaies.

A l’issue de la messe en musique 
<pii avait attiré bon nombre de parois­
siens, un punch a élé offert aux musi­
ciens, au café Cauchcpin, par les mem­
bres honoraires.

Le soir, un Banquet servi au restau­
rant Méry réunissait les membres exé­
cutants et les membres honoraires de 
l’association musicale, puis- un bal à 
grand orchestre devenait lercndez-vous 
de la jeunesse dansante de laloc. lilé,

— Nous avons rapporté la semaine 
dernière, le récit des violences dont 
un ouvrier nommé .Marland Alphonse, 
charretier, a élé victime de la part 
d'un de scs collègues, le nommé Léon 
Martin, premier charretier chez M. 
Masson.

Les brutalités de Martin lui valent 
15 jours de prison ; mais en raison des 
bons renseignements recueillis sur son 
compte, h. tribunal lui accorde le bé­
néfice de la loi Bérenger.

Le Pless»s-i.’Evèque

Le nomme Découdun Eugène âgé 

de 51 ans, originaire de Mcssy vient 
d'être traduit devant le tribunal correc­
tionnel de Meaux pour avoir, le II 
novembre dernier, insulté le garde 
champêtre du Plessis-l’Evèquc.

Découdun est condamné à 50 Fr. 
d'amende, avec bénéfice de la loi Bé­
renger.

Marcili.y

M. Garnier ayant poursuivi pour 
délit de chasse sur le territoire de Mar- 
cilly, M. Roussillon Pierre, rentier à 
Congls, se voit condamné aux dépens, 
par suite de l'acquittement du prévenu 
par le tribunal.

NtA NTEUi L- LE—11A UbOUI N

On écrit au Journal de Sentis :
Les travaux pour l’appropriation et 

l’exécution des nouvelles promenades 
de la ville sont, en ce moment, en 
pleine activité; les plans cl traces de 
ces promenades ont été confiés à un 
cminent architecte •paysagiste de 
Paris, M. Chevalier, décoré de la Lé­
gion d’honneur pour les beaux travaux 
qu’il lit exécuter au Champ de Mars et 
au Trocadéro, lors de l'exposition uni­
verselle de 1878. Les habitants de la 
ville de Nanleuil peuvent donc en 
toute sécurité s’attendre à une œuvre 
bien conçue, cl de plus s’enorgueillir 
de posséder dans leurs murs des 
hommes dévoués aux progrès, rompant 
avec l’éternelle routine. Par leurs ef­
forts comnums, ces hommes de bien, 
qui ajoutent à leur générosité le désir 
d’embellir leur cité, tout en donnant 
du travail à l'ouvrier, méritent bien 
que nous leur adressions ici nos éloges, 
tîràceà vous. Messieurs, la petite ville 
de Nantcuil possédera biefilôt des pro­
menades superbes, qui seront souvent 
visitées, admirées, nous dirons r ‘ •
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enviées, par beaucoup d’habitants 
d'autres villes plus importantes. Pour­
suivez votre œuvre, achevez là, Mes­
sieurs, Faites du beau, vous augmen­
terez ainsi les plaisits de nos popula­
tions campagnardes, tjui, un joiir ou 
l'autre scsouviendronlde vos bienfaits.

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE 
dk Nanteuil-lb-IIaudouin

Valcnline Martin, 47 ans, épouse de, 
Joseph Hanneuse, inanonvrier à Borest. 
Pâturage ; G francs d'amende et Irais.

Lesueur Céleste, 38 ans, betteravier à 
Baron. Défaut d'inscription des voya­
geurs ; I fr. d'amende et frais.

Vigheron Alexandre Gérôme 50 ans, 
inanouvrier à Silly-le-Lohg. Injures 
2 fr. d'amende et frais,

Petit Brnnille, 32 ans, épouse de 
Hippoh te Valentin Hachez, perruquier 
à N’antcuil. Même contravention; mémo 
condamnation.

Dngimont Albert, 19 ans, chaitelier 
à Silly et Vincent Charles, 41 ans, culti­
vateur à ;SillV. Roulage ; Dugimont 1 f. 
d’amende et Vincent 2 fr. d'amende et 
frais.

Delorme Léon, 33 ans, cultivateur à 
Dammarlin. Roulage; 1 fr. d'amende 
et fraisi

Daux Edmond, 20 ans, inanouvrier et 
Mariette Ernest, charretier, demeurant 
tous deux à Ève. Bruit et tapage noc­
turnes. G francs d'amende et frais.

ERMÈNONVILLE
AU XVIIIe SIÈCLE

(Suite) 
I I I

Parmi les principaux points de vue, 
et les sites les plus intéressants du jar­
din paysager d’Ermenonville, on re­
marquait vers le midi : la Cascade, dont 
lés éa.ix écumeuses venaient se briser 
bruyamment contre les rochers qui, 

en cet endroit, formaient le lit de ld 
rivière. Au pied de cette cascade se 
trouvait une grotte, à laquelle on par­
venait par l’allée située Sûr la gauche 
de l’entrée du parc.

L’inscription suivante, imitée du 
poète Shcnstone, était gravée sur une 
table de pierre, placée dans la grotte', à 
proximité de la chute d’eau :

Nom b'c'«ct gè^tilles Naïades
Etablissoas ici notre sê.our:
Nous nous plaisons an bruit de cos cascades. 
Mais nul mortel ne mois vit on ploin jour : 
C’est seulement quand Diane, amollrouso, 
Vint sa tHiror au cristal do cos eaux, 
Qu’un poète a pensé, dans uno verve heureuse, 
Entrevoir nos attraits à travers les rosoaux. 
O vous qui visites ces champêtres prairies, 
Voulex-vous jouir du destin le plus doux? 
N'ayox jamais que douces fantaisies, 
Ht que vos toours soient simples conin s nous. 
Lors, bien venus dans nos riar.s bocages. 
Puis» * PamoUr vous combler de faveurs !
Ma s maudits soient les insensibles cœurs
Do ceux qui briseraient dans leurs humeurs san-

I vages
Nos tendres arbrisseaux et àbS gchlilleii fleurs
Un escalier ménagé dans le roc con­

duisait sur le bord de l’étang, à l’extré­
mité duquel on voyait se détacher sur 
un fond verdoyant Vile des Peupliers et 
le tombeau de j.-J. Rousseau.

Après avoir passé sur quelques frag­
ments de rochers entre lesqnels s’écou­
lait le trop plein de l’étang, on arrivait 
sur la dtoite. par un petit sentier ro­
cheux et.boisé à une consîruction pré­
cédée d’un portique)appelée la Brasserie. 
Un petit pont de bois faisait suite à 
cette fabrique puis on parvenait à un 
endroit touffu où la rivière resserrée 
entre les rochers, formait un ruisseau 
rapide. Là, s’élevait V Autel de la rêverie. 
Remontant vers la droite, le chemin 
conduisait au sommet d’un plateau 
où s’élevait le Temple de la Philosophie, 
sur le fronton duquel on lisait :

Renan cognosccre causas. ( i )
L’inscription suivante placée à l’inté­

rieur, faisait savoir que cet édifice était 
‘ dédié à Michel Montaigne :

hloc tenlplum ineboalum 'Philoso- 
pliiac noiidum perfecta,êMichacliçMontai- 
gne (pii omnia dixit, sacruni cSto. (1)

Sur une colonne brisée, à l’entrée du 
temple, était gravée cette phrase :

Quis hoc perpeietê (?)
et Sur la bâse de la même colonne : 

Palsum sfare non potest (4)
Le temple était formé d’une rotonde, 

soutenue en partie, paf six colonnes 
d’ordre toscan dont chacune portait le 
nom d’un homme célèbre et un mot 
faisant connaître la nature des services 
dont lui était redevable la Philosophie 
moderne.

Newton. .Lucent (5)
Descartes . . Nil tn rébus inane (6) 
Voltaire ....... Rtdiculum (7) 
W. Penn................ TJjimanitateni (8)
Montesquieu.................Justiciam (9)
Jj-J. Rousseau. . . . &Qtturam[io) 
Autour de ce temple gisaient des 

fûts de colonnes, des chapiteaux, des 
morceaux d’entablements et tous les 
matériaux nécessaires pour l’achever, 
afin de faire comprendre combien la 
Philosophie avait encore de progrès à 
réaliser. De là ce vieux dicton « qu’il 
est plus facile d’obtenir un fauteuil à 
l’académie, qu’une colonne au temple 
d’Ermenonville.»

(i)Connaltrc  lo principe des «hoses,
(2) Que ce Templo de la Philosophie, qui est 

•ncoro imparfaite, soit consacré à Michel Montai­
gne, qui a tout dit.

(3) Qui l'achèvera.
(44 Lo faux ne saurait subsistor.
(5) La lumière.
(6) Nul vide dans la naturo.
(7) Lo ridicule.
(8) L’humanité.
(9) La justice.
(10) La nature.

(à suivre') E. L.

MÔRTEFONTAINË

[Suite et fin)
Le parc de Mortefontàine est un des 

plus beaux jardins anglais de l’Europe J 
son commencement a été formé par les 
étangs ou Viviers que l’abbaye de 
Chàalis fit creuser en vertu de la dona­
tion royale de 1146. Plus tard, la dis­
tribution du grand parc et les dépenses 
immenses auxquelles il donna lieu sont 
dues à l'imagination et à la prodigalité 
dcl’in tendant Lepelletier, imité sur ce 
point par Duruey, son successeur.

Ce qui embellit le parc de Mottefon - 
taine, c’est l’abondance des eaux, les 
belles prairies, l’àpreté de ses rochers 
entassés et dénudés, ses belles futaies 
d’arbres verts, ensemble sauvage et 
pittoresque. Des points de vue sont 
ménagés de distance en distance sur la 
cathédrale de Senlis, et sur lés hauteurs 
de Saint-Christophe-en-Halatte.

L’île de Merton ou de Mort-Aon, 
dans l’étang de l’Epine montre, au 
sommet de son tertre, des ruines sou­
terraines qu’on dit provenir d’un châ­
teau donné par Philippe-Auguste à l’un 
de ses chevaliers;

On a conservé longtemps dans lé 
parc, la péniche sut laquelle fut prise en 
1796, à la hauteur du Hâvfe, le corn* 
modore Sydnay Smith, et un brûlot 
lancé en 1804 contre le port de Boulo­
gne. Le grand parc de Mortefontàine^ 
dit de Valùère, qui comprend les étangs 
de l’Epine et de Valljère, ainsi que la 
chapelle Sainte«-Marguerite-des-Grès,a 
été vendu en 1891 par Mme Vve Gor- 
bin au duc de Grammont.

Sainte Marguerite des Grès
En 1853, pour accomplir un vœu de 

son épouse, M. Corbin a fait édifier 
dans le désert qui s’étend de la tour de 
la Roche-Pauvre à la Butte-aux-Gen-
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(larmes et des villages de Mortefontainc 
I hiers et Pontarmé à la forêt d’Erme­
nonville, la chapelle de Sainte-Margue­
rite des Bruyères. Cette chapelle a ses 
murs en grès bruts, elle a été élevée 
sur les ruines d’une ancienne chapelle 
qui était sous le vocable de Saintc-Mar- 
guerite-des-Grès, et en grande vénéra­
tion dans les environs.

A quelques pas de là, on voit dans 
l’anfractuosité d’un rocher, où s'est 
ébréchée la faux du temps, une cellule 
où, selon la tradition se retirait Sainte- 
Marguerite, jeune vierge qui, comme 
tant d'autres, au commencement du 
christianisme, mourut victime de sa foi 
et dont les vertus et le martyre ont 
laissé dans le désert de Mortefontainc, 
un souvenir qui le sanctifie.

A. Meiaye.

L’ADULTÈRE

Dans une étude que vient de publier 
récemment M. Henri Coulon, avocat 
à la Cour d'appel de Paris, et ayant 
pour titre Divorce et adultère, l'au­
teur émet l'idée assurément originale, 
qu’en raison de la loi de 1S84 qui 
aflranchit la femme du joug conjugal, 
les articles 337, 338 et 33o du code 
pénal punissant l’adultère de peines 
corporelles ou pécuniaires n’ont plus 
aucune raison d'être et devraient être 
abrogées.

D’après M. Henri Coulon, la loi de 
M. Naquet ayant fait disparaître l’in­
dissolubilité du mariage ; l’adultère 
devient une cause de divorce et non 
un. délit.

c Qu’est, dit-il, pour l'autorité civile 
le mariage moderne? Une simple 
convention, un contrat ; synallagmati­
que comme un contrat de vente et de 
louage, un contrat dans lequel les 
parties s’engagent mutuellement et 
dans des conditions d'égalité absolue, 

ut qu'il est juridique de rompre quand 
un des deux contractants réclame la 
rupture du lien conjugal en prouvant 
que son co'contractant s'est soustrait 
aux engagements pris en connaissan­
ce de cause.

Le mari, par exemple, doit protec­
tion à sa femme et la femme obéissan­
ce à son mari. Que l'un des epoux 
manque à son engagement, et la réli- 
siation du contrat conjugal peut cira 
demandée, mais rien autre chose. 
Est-ce que l'on condamne à l’empri­
sonnement un acheteur qui n'exécute 
pas les clauses du contrat de vente Ÿ 
On résilie la convention ut on .con­
damne à des dommages intérêts la 
partie qui n'a pas su se conformer à 
scs engagements. Et c’est tout,»

Le XIXe Siècle qui a abordé cette 
curieuse question va plus loin : s’ap­
puyant sur ce paradoxe, que nos 
mœurs tolèrent l'adultère, alors que 
les lois se montrent toujours d'une 
sévérité extrême, envers la femme 
qui trahit la loi conjugale, il prétend 
que la législation se trouve constam­
ment en complète contradiction avec 
lus usagés et que la loi n’est appliquée 
qu'à titre tout-à-fait exceptionnel, 
attendu que sur cinq mille adultères 
connus il n'y en a, en moyenne, qu’un 
seul de puni.

Nous n’insisterons pus davantage- 
sur cet exposé plus ou moins hypo­
thétique, mais nous emprunterons à 
notre confrère le récit des peines in­
fligées autrefois par différents peuples 
aux individus convaincus d'adultère. 
L’énumération de ces supplices fera 
mieux comprendre que les disserta­
tions des juristes, le respect dont les 
peuples anciens entouraient l’insti­
tution du mariage qu’ils considéraient 
alors autrement qu’un simple engage­
ment ou un vulgaire contrat.

Chez les juifs on lapidait la femme 
et ses complices.

En Grèce, on tuait les coupables , 

mais à Athènes, on arrachait d’abord 
lus cheveux de la femme adultère et 
on lui jetait sur la tête de la cendre 
chaude.

Les Saxons brûlaient la femme et, 
sur scs cendres élevaient un gibet 
auquel on pendait son complice.

Les Locricns crevaient les yeux des 
coupables.

Les Sarmates, d’après Merlin, atta­
chaient avec un crochet le corps du 
délit et laissaient près du criminel un 
rasoir dont il devait se servir pour 
se dégager, à moins qu’i» ne préférât 
mourir dans l’étrange position où on 
l'avait placé,

Bolcslas, roi de Pologne, ordonna 
que les enfants des femmes adul­
tères seraient arrachés des bras 
de leurs mûres et jetés aux bêtes féro­
ces. En outre, les femmes adultères 
ne pouvaient plus allaiter que des 
chiens.

Les Espagnols exerçaient des muti­
lations particulières sur le corps des 
coupables. Charles-Quint modifia 
cette législation dans un sens tout à 
la fois plus généreux et plus cruel : il 
ordonna la mort de la femme adultè­
re et de son complice.

Chez les Péruviens, on brûlait non 
seulement la femme adultère, mais 
son père, sa mère, ses enfants, ses 
frères, sa maison et ses bestiaux.

Les Mexicains lapidaient les coupa­
bles, les japonais les battaient jusqu'à 
ce que mort s'ensuivit, les Turcs les 
lapidaient ou les cousaient dans un 
sac avec un chat et jetaient le tout à 
l’eau. Dans l’Inde, le mari avait le 
:hoix entre battre sa femme ou lui 
couper le nez avec ses dents.

En Angleterre, on rasait autrefois 
les cheveux de la femme adultère. 
Ensuite, on la traînait toute nue, ou 
du moins dépouillée jusqu’à la cein­
ture, hors de li maison de son mari, 
en présence de tous ses parents, et 

on la fouettait de ville en ville jusqu’à 
ce qu’elle mourût sous les verges.

Avant de fermer ce musée des 
horreurs, mentionnons qu’en France, 
au dix-huitième siècle, à cette époqùe 
où l’adultère était de bon ton et ré­
gnait partout, la législation en la ma­
tière était toujours, sinon barbare, du 
moins fort dure.

Sait-on à quelle peine était exposée 
la capiteuse madame d’Houdctot, la 
maîtresse platonique de Jean-Jacques 
Rousseau et la maîtresse effective de 
Saint-Lambert, la femme pleine d’es­
prit qui à l’occasion du départ brus­
que de son amant pour l’armée, écri­
vait ce huitain délicieux :

I/amant que j’adore,
Prêt à me quitter,
D’un instant encore
Voudrait profiter,
Félicité vaine,
Qu'on ne peut saisir,
Trop près de la peine
Pour être un plaisir.
Eh bien ! Mme d’Houdctot aurait 

pu, si son mari s’était montré moins 
philosophe, être condamnée à l'inter­
nement dans un couvent où, rasée, 
voilée et vêtue comme les autres reli­
gieuses, elle serait restée « toute sa 
vie durant». C’est-à-dire jusqu’à qua­
tre vingt-sept ans !

Recettes utiles
Pour parfumer les appartements
Faites une pâte consistante compo­

sée de j 00 grammes de charbon, 100 
grammes d’encens, 4 grammes de grai­
nes de genièvre, 2 grammes de storax, 
35 grammes de benjion et 35 grammes 
de tolu.

Br oyz et mélangez le tout, auquel 
vous ajouterez quelques gouttes d’eau 
de rose.

Moulez en petits cônes, laissez sé­
cher, et vous vous trouverez à la tête 
d’une petite provision de pastilles du 
sérail.
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Cabinet Ed, SAUVAGE, Gtlràfâ? Jctircs 
Ancien principal clore de Notaire 

A DAMMARTIN (S.-A-M,)' 
(Rédaction d’actos sous «oing-privé — Recou- 

vreinonts — Renioigrçomonts)

Madame Lonise-Léonnie LESAGE, épouse 
de M. Edouard LEGROS, cocher, refusant 
dose rendre au domicile conjugal établi 
à Moussy-le-Neuf, M. LEGROS qui se trouve 
nn ce moment A Meaux, informe, do nou­
veau, le public qu’il ne paiera pas les det­
tes de sa femme.

BRODERIES A LA MAIN
Prix très modères

Initiales brodées pour Mouchoirs 
depuis 5 centimes

Grandes Lettres pour Services de Table 
depuis 20 centimes

E. PORTIER, 19, Rue des Oulche, 
à Dammarlin.

Cabinet Ed. SAUVAI
Gérant d’affaires - Anc“ princ1 clerc do Notaire 

A DAM MARTIN «S.-&-M )
(Rédaction d’actes sous seing-privé - Recou­

vrements — Renseignements)

A VENDRE un Camion en bon 
état. — S’adresser à 3C, Sauvage.

A VENDRE

FUMIER à 10 fr. la semaine

BOIS DE CHAUFFAGE
à 10 fr. le stère, rendu à domicile 

dans Dammartin
S’adresser à M. Lconor DUPJLLE, à 

Dammarlin.

A VJ S
M. Nicolas VELTZ a l’honneur de 

faire savoir qu’il ne se rend pas res­
ponsable des dettes que pourrait con­
tracter sa femme qui a quitté le domi­
cile conjugal depuis le H Octobre 
dernier,

L.
HORLOGER, BIJOUTIER 

à DAMMARTIN, (S-&-.M) 
81, Grande Rue, 81

Montres en or et argent — Pendules 
Bijoux — Orfèvrerie — Dorure et réar- 
gonlure.

Pièces de précision — Remontage 
de pendules à l’année.

Réparations garaniies
PRIX MODÉRÉS

La maison se recommande pour les 
soins apportés aux pièces qui lui sont 
confiées.

Achat d’Or et d’Argent 
On peut aussi s'adresser à Saint -Mard d)C[ 

Madame Veuve Etbis

En Vente :
L’ALMANACH ILLUSTRÉ 

de la Petite Gazelle
de Dammartin et des Environs 

pour l’année 1893
PRIX : 2Û CENTIMES

Imprimerie E. LEMARIÉ, à Dammartin

os wo(dites a la minute)
Sur carte bristol

Grandeur N° 0 le cent............ , 1 »
» » 1 » . 1 25
» » 1 bis » .... . 1 50
> >2 » . 1 75
» « 3 » .... 2 »
> » 4 » .... . 2 25

Sur carte voire
Impression soignée

Grandeur N° 0 le cent............. . 1 »
» » 1 » .... . 1 75
» » 1 bis » . . , * 2 »
» » 2 » »... 2 25
» » 3 » 2 50
» » 4 » 9 7R

Cette SORTE EST I. VRÉE EN BOITE

Directeur-Gérant E. Lemarié
Dammarlin lmp, E. Lemané.
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